
31 - Vie Associative -
Subvention exceptionnelle au Foyer de Jeunes Travailleurs Les Oiseaux

M. FOUSSERET, Maire, Rapporteur : Le Foyer Mixte de Jeunes travailleurs «Les Oiseaux», créé
en 1963, fête cette année 2013 ses 50 ans d’existence.

Cet événement se déroulera du 21 au 31 mai 2013. Le programme se compose de journées de
réflexion, de concerts, de repas à thème, de demi-journées «portes ouvertes», d’un spectacle de rue et
d’une exposition.

Les animations proposées ont pour but de valoriser l’association et l’esprit qu’elle défend. Celle-ci
souhaite faire le point sur le statut et l’évolution de la jeunesse d’hier et aujourd’hui et sur les réponses
apportées aux jeunes adultes depuis l’ouverture du foyer.

Sur un budget total consacré à ces manifestations de 19 960 €, le versement d’une subvention
exceptionnelle de 3 000 € est proposé pour participer à l’organisation de ce 50ème anniversaire.

En cas d’accord, la somme de 3 000 € sera prélevée sur la ligne 65.020/6574 CS 47047.

Proposition

Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur l’attribution d’une subvention de 3 000 € au Foyer
mixte de Jeunes Travailleurs «Les Oiseaux».

«M. LE MAIRE : C’est adopté».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 8, le Conseil Municipal,
à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’attribuer la subvention proposée.

Mme CRABBÉ-DIAWARA n’a pas pris part au vote.

Récépissé préfectoral du 11 mars 2013.
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